
 
LE E-TESTAMENT 

 
Le e-testament est un testament qui se fait en ligne. C’est possible depuis décembre 2013. Un 
site, testamento, permet de rédiger un testament rapidement et directement en ligne.  
 
Les prix varient de 35 à 100 euros en fonction de la complexité de la version demandée.  
La version est obtenue après avoir répondu à une série de questions qui peut être inadaptée en 
présence de situation familiale complexe. 
 
Cependant, le e-testament ne déroge pas aux conditions de formalités imposées pour les 
testaments rédigés seul. En effet, ce site ne remplace absolument pas le travail du notaire. Le 
testament qui est obtenu est une préparation de testament. Une version manuscrite est 
indispensable afin d’assurer sa validité. 
 
Une option permet d’envoyer ce document à un notaire, partenaire du site, qui effectuera son 
inscription au fichier central des testaments. 
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